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LORS DES DERNIERS MOIS 

DE LA GUERRE 

Les camps, des usines de mort? 

Le grand public ignore que 
dans les derniers mois de la 
guerre, alors que l'Allemagne 
s'effondrait, des conversations 
eurent lieu entre les autorités 
du Ille Reich et la Croix-Rouge 
internationale afin de sauver 
la vie d'un maximum de dé

mL_.__..I.:.:.!.'._.._j,;~:llllli:.:~~LJ portés. 

Ces pourparlers aboutirent à un premier accord en janvier 
1945. Fin mars, enfin , les autorités allemandes ouvrirent 
totalement les camps à la Croix-Rouge. C'est ainsi que : 

700 000 colis furent envoyés 
et 

20 000 déportés remis à la 
Croix-Rouge dont. .. 14 000 juifs. 

Dans la même collection, lisez également : 
Non à la contre-religion de I' « Holocauste » 
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L'CEUVRE DE LA CROIX-ROUGE 
DANS LES CAMPS ALLEMANDS 

LORS DES DERNIERS MOIS 
DELAGUERRE 

L'CEUVRE DE LA CROIX-ROUGE 
DANS LES DERNIERS MOIS 

Dans les deux premiers ;, ~f~t;,-ll ~uméros de_cette collection, i• . ~.~ 
J ai demontre que les camps \i~\i~~·li 
de concentration allemands h j·:(~f'-..? 
n'ont pas été des centres ~\J , · 
d'extermination. A partir de · ' , 
1942, ils avaient é té inté
grés à la machine de pro
duction du Reich. Bien que 
réduits à l'état de forçats, Construction de V1 dans les 
les déportés étaient nourris souterrains de Dora. 
et soignés le plus correcte-
ment possible étant donnée la situation. Les spectacles 
horribles découverts en 1945 dans les camps par les Al
liés étaient dus à la .situation d'apocalypse que vivait 
l'Allemagne à cette époque : villes rasées les unes après 
les autres, flots de réfugiés, voies de communication 
coupées, industries détruites, crise généralisée du ravi
taillement .. . 
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Certains pourront 
alors objecter : « Si ce 
que vous di tes est 
vrai, comment expli
quez-vous que les 
autorités allemandes 
n'aient pas facilité le 
travail de la Croix
Rouge, en 1 'autori
sant par exemple àllll·~~~~!:....JJL~~~~:{_j_J 
envoyer des colis collectifs Cadavres trouvés dans un 
ou, mieux encore, à pénétrer camp en 1945 
elle-même dans les camps? » 

La réponse à cette objection est aisée : dans les der
nières semaines du conflit, alors que tout s'effondrait en 
Allemagne, le CICR fut effectivement autorisé à envoyer 
des colis collectifs aux déportés, à pénétrer dans les 
camps et même à organiser le rapatriement de milliers 
de détenus. 

+L'ACCORD DU 11 JANVIER 1945 

Tout commença le 11 janvier 1945. Des pourparlers 
eurent lieu entre le Comité et le chef de l'administration 
de tous les camps de concentration, l'Obergruppenfü
hrer Glücks. Un accord en dix points fut trouvé, que voi
ci* : 

* Extrait de : Documents sur l'activité du Comité international 
de la Croix-Rouge en faveur des civils détenus dans les camps 
de concentration en Allemagne (1939 -1945) (édité par le Comité 
international de la Croix-Rou~, Genève, 1947), 
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1. Chaque camp principal indique au CICR une person
nalité connue appartenant à chacune des nationali
tés, qui devra fonctionner comme homme de 
confiance principal ; 

2. Dans chaque camp annexe ou secondaire des divers 
camps de concentration on choisit également un 
homme de confiance pour chaque nationalité, dont le 
nom est notifié au CICR ; 

3. Les hommes de confiances des camps annexes ou se
condaires envoient à lhomme de confiance du camp 
principal les accusés de réception des colis de se
cours pour qu'il les fasse parvenir à Genève ; 

4. On peut envoyer toutes les denrées non périssables, 
ainsi que des conserves dans des boîtes de fer blanc, 
du café et des cigarettes ; 

5. L'envoi de sous-vêtements ch auds et de chaussures 
est très souhaitable ; 

6. On peut envoyer tous les médicaments à l'exception 
des stupéfiants; 

7. Les colis collectifs doivent être envoyés au camp de 
concentration de Dachau, qu'il convient de considé
rer comme le camp principal d'après la nouvelle or
ganisation des camps de concentration en Allema
gne; 

8. Le Service central de la sécurité du Reich [RSHA) se 
charge du transport des colis de secours de Dachau 
aux divers camps ; 

9. Tous les commandants de camps de concentration 
reçoivent l'ordre du Service central de la sécurité du 
Reich de distribuer les colis de secours aux diverses 
nationalités, selon un plan proposé par le CICR; 
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10. Les visites des camps de concentr ation et d es camp s 
secondaires par les délégués seront annoncées au 
Reichsführer SS Himmler. Cette qu estion reste ou
verte [Voy. Documents sur ... , pp. 93-4]. 

Cet accord était valabl e pour les Français, les Belges, 
les Hollandais, les Danois et les Norvégiens (Ibid., p. 94). 

+UN ACCORD QUI RESTE PARTIELLEMENT LETTRE M>RTE 

Comme on pouvait toutefois s'y attendre, vu l'état d e 
désordre dans l e quel se trouvait l 'Allemagne à cette épo
que, « diverses p romesses [ne furent] jamais tenues ». Le 
CICR constate : 

[ ... ] jamais on n'a pu obtenir la liste des hommes de 
confia n ce. Les envois collectifs et individuels firent le plus 
souvent l'objet d'accusés de réception, mais, ainsi qu e l'ex
périence nous l'a démontré plus tard, ils ne parvinrent pas 
tous aux ma ins des détenus politiques. Le nombre des dé
tenus dans les camps de concentration ne nous a ja mais 
été communiqué malgré diverses promesses faites. ( ... ] En 
ce qui concerne les listes des hommes de confiance et des 
effectifs de s divers camps de concent ration, on nous assura 
que ces listes n 'étaient pas e ncore arrivées. L'Oberstrum
bannführer Hôss s'excusa en invoquant les mauvaises 
conditions de transmission de courrier et de communica
tion. Par la suite, nous devions recevoir enrore souvent 
cette rép:mse stéréotypée à nos demandes téitérées [Ibid., 
pp. 94-5). 

+DEUX AVANCÉES DÉCISIVES 

Le CICR ne se découragea pas, bien au contraire , et 
ses efforts furent r écompensés : entre le 13 et l e 
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L'ancien chef du RS HA 
E. Kaltenbrunner. 
Des milliers de déportés doivent 
la vie aux pourparlers qu'il a me
nés avec la Croix-Rouge. A Nu
remberg, il sera condamné à 
mort. 

15 mars, des discussions au 
sommet eurent li eu entre l e 

• Président du Comité in tematio
n al de l a Croix-Rouge, 
Carl Burckhardt et E. Kalten
brunner (Ibid, p. 95). Celui-ci 
autorisa l es « envois de secou rs 

[.. J aux ressortissants de toutes nationalités » (Ibid., 
p. 96). 

Deux sem aines plus tard, un nouveau pas décisif fut 
fran chi : lors de nouvelles conversations à Berlin, 
E. Kaltenbrunner ouvrit les camps à l a Croix-Rouge et 
autorisa l es premier s rapatriem ent de déportés : 

[ .. . ] le Comité international était autorisé à leur distribuer 
[au x déportés] des colis de vivres ; u n dé légué du Comité 
serait installé dans chaque camp à condition qu'il s'enga~ 
à y demeurer jusqu'à la fin des hostilités; un échange glo
bal des détenus français et belges contre les internés civils 
a llemands en Fran ce et en Belgique é tait prévu et, en at
ten dant sa réalisation, le Comité avait la faculté de rapa
trier les enfants, femme s et vieillards des camps de concen
tration, de même que des déportés israélites, notamment 
ceux de There sienstadt [Ibid., p. 23] . 



8 L'œuvre de la Croix-Rouge dans les camps allemands ... 

+ 700 000 COLIS ENVOYÉS, 20 000 DÉPOR1ÉS REMIS À LA 

CROIX-ROUGE DONT 14 000 JUIFS 

Certes il fallut attendre le 24 avril, donc les derniers 
jours du ~onflit, pour que les d élégués du CI~R puisse~t 
enfin entrer dans les camps (Ibid. , p. 85). Mrus on aurrut 
t ort d'y voir une manœuvre alle:riande destinée à empê
cher l 'arrivée des secours. Car a cette d ate, « la grande 
croisade contre la faim » (Ibid. , p. 77) avait commencé 
depuis plusieurs semain es déjà : des cen taines _de mil
liers de colis étaient arrivés dans les camps grace aux 
camions du CICR*. 

Détenus en bonne 
santé trouvés à Da
chau par les libéra
teurs en 1945. 
De f açon évidente, il 
ava ient bé néfic ié 
des colis de la Croix
Rouge. 

Ibid., p. 87. Voy. également p. 26 : on y appren~ que « ~u 
12 novembre 1943 au 8 mai 1945, 751 000 colts environ, repre
sentant 2 600 tonnes de secours, furent envoyés par le Comité 
intemational aux déportés dans les camps de concentration »). 
Ainsi lors de l'évacuation du camp de Neuengamme, « les 
homi:ies [pataugèrent/ dans près de tr_oi~ mille colis. éventrés 
dans les allées du camp » [Voy. H. Desrrotte, op. cit.., p. 79. 
L'auteur prétend qu 'il s'agissait de colis non distribués depuis 
près de deux ans (p. 78), mais il n'en apporte nullement la 
preuve. 
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Quant aux rapatriements, dès le 3 avril, un premier 
fut décidé ; il concernait 300 Françaises du camp de Ra
vensbrück (Ibid., p. 98). Le convoi partit effectivement le 
5, emmenant vers la Suisse 299 Françaises et une Polo
naise*. Bien que le « grave danger d'attaques par des 
avions en rase-mottes » ait empêché le départ dun 
deuxième transport à partir de Ravensbrück (Ibid., 
p. 100), d'au tres rapatriements eurent l ieu ailleurs. C'est 
ainsi que, jusqu'au 8 mai 1945 et grâce à l'intervention 
d'E. Kaltenbrunner, 20 000 détenus furent remis à la 
Croix-Rouge et évacués vers la Suisse ou la Suède : 
6 000 in temés civils et 14 000 juifs de Therensiens
tadt**. 

D'après le CICR lui-même, cette « double ac
tion » (envoi de plus de 700 000 colis individuel s puis 
collectifs et rapatriements) menée avec l'accord des au
torités allemandes permit de << sauver/une} quantité consi
dérable [de} vie humaines » (Id.). Là encore, ces faits 

* Ibid., p. 109. Voy. également le Catalogue alphabétique, 
p. 334. 
** « Dr KA UFMANN. - [ .. .]Combien de personnes au total sont
elle rentrées dans leur pays grâce à votre intervention ? f .. .] AC
CUSÉ KALTENBRUNNER. - 6 000 internés civils au moins, en 
provenance de France, de Belgique, et des pays de l'Est de 
l'Europe ainsi que des pays balkaniques, firent l'objet de ces 
entretiens. Au moins 14 000 internés juifs furent remis à la 
Croix-Rouge. Ceci s'applique à tout le camp de Theresiens
tadt » (TMI, XI, 310). Voy. également Document sur .. ., p . 87. 
Dans un té légramme adressé au Secrétaire d'État des Etats
Unis, le CICR déclare (nous respe ctons le style) : « En outre 
CICR ayant obtenu dernier moment libération certaines catégo
ries déportés réussit au moyen ses convois routiers évacuer 
vers Suisse et Suède plusieurs milliers personnes». 
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historiquement avérés sont inconciliables avec la 
thèse selon laquelle les camps de concentration au
raient été des usines de mort. 

•UN GROS MENSONGE DE L'ACCUSA110N À NUREMBERG 

Pour la vainqueur, naturellement, il fallait impérative
ment cacher tous ces faits et en invoquer d'autres, 
cc prouvant » que les All emands voulaient massacrer tou s 
l es détenus des camps . 

Ainsi, le 2 janvier 1946 à Nuremberg, l'Acc1:1sation 
produisit une déclaration sous serment d'un ancien ad
joint du Gauleiter de Munich, Bertus Gerdes. Il prétei:
dait que vers la mi-mars 1945, ~· K~tenb~tmn:r au:ai~, 
sur ordre d'Hitler, donné des« dzrectwes visant a la realz
sation immédiate d'un plan de liquidation du camp de 
concentration de Dachau et des deux camps de travail
leurs juifs de Lansberg et de Mühldoif » (TMI, N, 312). 
Pour les deux camps de travailleurs juifs, l'opération au
rait é té baptisée « Wolke A-1 » ; elle aurait prévu la des
truction des lieux par la Luftwaffe (Id). Pour Dachau, 

E. Kaltenbrunner, 
malade et soute
nu par deux gar
diens, tient en 
main son dossier 
de défense à Nu
remberg. 
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l'opération aurait été baptisée « Wolken brand » ; elle au
rait prévu la liquidation des déportés « par empoisonne
ment par les gaz» (Ibid., p. 313). 

Cette dernière précision - manifestement fausse -
suffit pour rejeter les déclarations de B. Gerdes ; 
l'h omme avait parlé à une époque où tout le monde -

ou presque - croyait en l'existence d'une chambre à 
gaz h omicide à Dachau. 

Comme on pouvait s'y attendre, E. Kaltenbrunner 
n'osa pas attaquer de front. Mais il n hésita pas à quali
fier la déclaration de B. Gerdes d' « invention de A jus
qu'à Z » (TMJ, XI, 291) etlança: 

[ ... ] je vou s demande de considérer comme une absurdité le 
fait qu'on m'impute d'avoir répondu en avril 1945 à un tel 
ordre [la destruction de deux camps de juifs], a lors qu'en 
mars 1945 je discutais avec le président de la Croix-Rou~ 
inten1ationale, Burckhardt, sur la libération et l'assistance 
à donner à tous les juifs, et que je faisais tous mes efforts 
pour qu'il s'intéressât personnellement a ux camps des juifs 
et réussissais dans cette démarche [Ibid., pp. 291-2]. 

C'était l'évidence même ... J'ajoute qu'à Nuremberg, 
R. Hoss (ancien commandant d'Auschwitz, devenu ins
pecteur général des camps de concentration) rejeta éga
lement les allégations de B. Gerdes . Voici ce que l'on put 
entendre le 15 mars 1946: 

Dr KAUFMANN. - On a prétendu ici [ ... ] que l'accusé 
Kalte n brunner a urait donné l 'ordre de tuer les internés de 
Dachau et de deux autres camps, à la bombe ou au poison. 
Êtes-vous au courant d'une telle chose ? Sinon, croyez
vous qu 'elle soit vraisemblable ? 
TÉMOIN HÔSS. - Je n'ai jamais entendu dire quelque 
chose de pareil[ ... ] et je considère comme impossible qu'on 
puisse anéantir un camp de cette façon» [Ibid., p. 419). 



+CONCLUSION 

Dans les derniers mois de la guerre, alors que l 'Alle
magne n'était plus qu'un champ de ruines désorganisé, 
les autorités du Reich permirent à la Croix-Rouge de ra
vitailler les camps et d 'évacuer des contingents de dé
portés, dont des juifs deTh eresienstadt. 

Ces faits - incontestables - fragilisent grandement 
la thèse selon laquelle les camps auraient été de gigan
tesques usines de mort où les déportés étaient tués soit 
immédiatement, soit en quelques mois (épuisement, 
faim, absence de soins ... ). Car dans ce cas, on ne voit 
pas pourquoi les autorités allemandes auraient conclu 
un accord avec la Croix-Rouge. 

A Nuremberg, d'ailleurs, ! 'Accusation tenta de sauver 
sa thèse - ce qui allait devenir officielle - en préten
dant que, sur la fin, Hitler aurait donné l'ordre de dé
truire certains camps et de tuer les déportés qui s'y 
trouvaient. Mais l a Défense repoussa victorieusement 
cette allégation fondée sur une déposition manifeste
ment fausse. 

Aujourdbui, ainsi, face aux mensonges de !'Histoire 
officielle, il faut rappeler l 'action de la Croix-Rouge dans 
les camps les derniers mois. La vérité nous y oblige .. . 

Et les « marches de la mort », me répondra-t-on, durant les
quelles des dizaines de milliers de déportés affaiblis furent 
emmenés le long des routes et tués lorsqu 'ils tombaient 
d'é puisement ? 
Réponse dans le n° 4 : Les "marches de la mort » en 1945 : 
preuve de la « barb mie nazie » ? 
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